
Proposition de règles prudentielles pouvant s’appliquer aux fournisseurs
d’électricité et de gaz naturel

Date de la contribution : 19/07/2024

GRDF peut subir un impact financier négatif en cas de défaillance d’un fournisseur. Par principe, GRDF est donc favorable
à ce que l’exigence de résilience des fournisseurs soit relevée et contrôlée. En effet, cela permettrait de limiter le risque
que des fournisseurs soient en situation de fragilité en cas d’évolution très rapide des prix de marché.

En revanche, GRDF n’a pas d’avis sur la nature ou le détail des règles.
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